RESOLUTION concernant le montant des cotisations

Proposition de modifications du montant des cotisations a compter du 1°" janvier
2027

Voici les nouveaux montants proposés (mentionnés en rouge)

ADHESION A TITRE INDIVIDUEL, 3 possibilités de cotisation :
Simple adhérent : 25 30 €, Soutien : 50 60 € ; bienfaiteur : 100 €.
(15 € si etudiant, difficultés financiéres)

ADHESION D’UNE ASSOCIATION LOCALE, 3 possibilités de cotisation :
Simple a 50 60 €, Soutien : 100 €, bienfaitrice : 150 €,

ADHESION D’UNE ASSOCIATION NATIONALE, 3 possibilités de cotisation
Simple : 150 200 €, Soutien : X2, bienfaitrice : X 4

ADHESION D’UNE COLLECTIVITE TERRITORIALE, 3 types de cotisation :
Ville de moins de 5 000 hab. = 50 60 €, de plus 5000 hab. = 200 250 €,
EPCI et métropole = 350 430 €




